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La gestion des déchets regroupe la collecte, le transport, le traitement , 
la réutilisation ou l'élimination des déchets, habituellement ceux issus des 
activités humaines. Cette gestion vise à réduire leurs effets sur la santé humaine, 
l’environnement  ainsi que leur valorisation dans une perspective d'économie 
circulaire. 

       Pourquoi devriez-vous y participer ?  
 

 Cette formation permet de : 
 

  Minimiser les coûts et créer de la valeur à partir de ses déchets industriels.               
  Savoir classer ses déchets pour choisir le mode de gestion le plus adapté.                 
  Identifier les obligations liées aux réglementations en matière de gestion 
des  déchets industriels.                                                                                                                           
  Appréhender les différentes méthodes de valorisation des déchets 
industriels. 
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À qui s'adresse la formation ? 
 

 Toute personne en charge de la gestion des dechets .  
 Techniciens specialisés dans l’environnement . 
 Responsables Qualité , Hygiéne , Sécurité et Environnement . 
 Directeurs de sites industriels , Directeurs logistiques . 
 Responsables de production . 

 

 
Programme de la formation 

 
 

 

 
Unité 1      Termes et définitions.  
Unité 2      Nomenclature des déchets.  

 

  Unité 3      Les obligations générales selon la réglementation Algérienne. 
  Unité 4      La Collecte (Traditionnelle, Sélective, Déchetterie). 
  Unité 5      Le Tri (Manuelle, Mécanique). 
  Unité 6      Le Recyclage. 
  Unité 7      La Valorisation Organique (Compostage, Méthanisation). 
  Unité 8      La Valorisation Energétique (Combustion, Thermolyse). 
  Unité 9      Le Stockage.  
  Unité 10    La Stabilisation (Les liants minéraux, organiques, la vitrification).  
   

Informations générales  
 

 Une évaluation à chaud est prévue pour le  recueil du degré de satisfaction des 
participants à l’issue immédiate de l’action de formation. 

 Une attestation de formation ainsi qu’un CD contenant les connaissances 
transmises, sont remis à l’issue de la formation. 

  

 Durée : 01 jour                                                          
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